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 n° 292 527 du 1er août 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANWELDE 

Rue Eugène Smits 28-30 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour, prise le 2 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DEVILLEZ loco Me P. VANWELDE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et A. DESCHEEMAEKER, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante a été mise en possession d’une carte « A », valable du 22 octobre 2007 au 21 

avril 2008, et renouvelée régulièrement jusqu’au 31 janvier 2012. 

 

1.2. Le 17 septembre 2012, la partie défenderesse a pris une décision sur sa demande de 

renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire. 

 

1.3. Le 27 septembre 2013, la partie requérante s’est vue délivrer une carte d’identité diplomatique, sur 

la base de l’arrêté royal du 30 octobre 1991 relatif aux documents de séjour en Belgique de certains 

étrangers, valable jusqu’au 27 septembre 2021. 

 

1.4. Le 2 octobre 2020, l’Ambassade d’Algérie a introduit une demande de permis unique pour la partie 

requérante auprès de la Direction Générale - Service Emploi de la Région bruxelloise. 
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1.5. Le 5 novembre 2020, la Région bruxelloise a pris une décision positive à l’égard de la demande de 

la partie requérante et lui a accordé une autorisation de travail valable du 1er février 2021 au 31 janvier 

2022. 

 

1.6. Le 16 février 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour (annexe 48). 

 

1.7. Le 9 mars 2021, la direction du protocole du Service Public Fédéral Affaires Étrangères a délivré 

une attestation de restitution de la carte d’identité diplomatique.  

 

1.8. Le 15 mars 2021, la partie requérante a effectué une déclaration d’arrivée l’autorisant au séjour 

jusqu’au 12 juin 2021.  

 

1.9. Le 23 avril 2021, l’Ambassade d’Algérie a introduit une demande de permis unique pour la partie 

requérante auprès de la Direction Générale - Service Emploi de la Région bruxelloise.  

 

1.10. Le 26 avril 2021, la Région bruxelloise a pris une décision positive à l’égard de la demande de la 

partie requérante et lui a accordé une autorisation de travail valable du 26 avril 2021 au 25 avril 2022.  

 

1.11. Le 20 mai 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour (annexe 48) à 

l’encontre de la partie requérante et un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Le recours introduit 

contre ces décisions a donné lieu à des arrêts d’annulation n°273 631 et 273 632 rendus le 2 juin 2022 

par le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »). 

 

1.12. Le 29 juin 2022, le conseil de la partie requérante adresse un courrier à la partie défenderesse 

sollicitant qu’afin de conférer un effet utile à l’arrêt d’annulation n° 273.631 du 2 juin 2022,  la partie 

requérante soit remise dans la situation qui était la sienne avant l’adoption de la décision du 20 mai 

2021, soit sous déclaration d’arrivée, afin de permettre à son employeur d’introduire une nouvelle 

demande d’autorisation de travail, la précédente ayant expiré. 

 

1.13. Le 2 septembre 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de séjour 

(annexe 48) à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, notifiée le 21 septembre 2022, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« est refusée au motif que :  

 

MOTIFS EN DROIT 

 

Article 61/25-5, §1er, 4° de la loi du 15.12.1980 : le ressortissant d'un pays tiers ne satisfait pas aux 

conditions prévues à l'article 61/25-2, §1 er, alinéa 2 ;  

et  

Article 61/25-2, §1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15.12.1980 : la preuve qu'il dispose de moyens de 

subsistance suffisants, la durée de son occupation en tant que travailleur, et, le cas échéant, le numéro 

de T.V A. de l'employeur ;  

MOTIFS EN FAITS 

 

Considérant que l’intéressée a introduit une demande d'autorisation de séjour sur pied de la procédure 

du permis unique le 23.04.2021, en application de l’article 61/25-5 de la loi du 15 décembre 1980 

précitée ;  

 

Considérant qu’une première décision négative est intervenue le 20.05.2021 ;  

 

Considérant que cette décision négative a fait l’objet d’une annulation par le Conseil du Contentieux des 

Étrangers le 2 juin 2022 ;  

 

Considérant qu’il convient de noter que l’autorisation de travail accordée par le Service Public Régional 

de Bruxelles, Direction de la Migration Économique était valable du 26.04.2021 au 25.04.2022 ;  

 

Considérant dès lors que l’autorisation de travail étant périmée, l’intéressée n’est plus autorisée à 

travailler en Belgique et, comme tel, qu’elle ne satisfait pas aux conditions prévues aux articles 61/25-5, 

§1er, 4° et 61/25-2, §1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée, l’intéressée ne 
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pouvant prouver qu’elle dispose de moyens de subsistance suffisants et la durée de son occupation en 

tant que travailleuse ;  

 

En conséquence, la demande de permis unique est refusée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 19 du Traité sur le 

Fonctionnement de l’Union européenne (ci-après « TFUE ») , de la violation de l’article 47 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’UE (ci-après « la Charte »), de la violation des articles 8 et 13 de la 

Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après CEDH ). 

 

Elle fait valoir ce qui suit :  

 

« En ce que, 

 Aux termes de la décision entreprise, la partie adverse refuse de faire droit à la demande de Permis 

Unique de la requérante au motif que « l’autorisation de travail accordée par le Service Public Régional 

de Bruxelles, Direction de la Migration Économique était valable du 26.04.2021 au 25.04.2022 » et que 

« dès lors que l’autorisation de travail (est) périmée, l’intéressée n’est plus autorisée à travailler en 

Belgique et, comme tel, qu’elle ne satisfait pas aux conditions prévues aux articles 61/25-5, §1er, 4° et 

61/25-2, §1er , alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée, l’intéressée ne pouvant 

prouver qu’elle dispose de moyens de subsistance suffisants et la durée de son occupation en tant que 

travailleuse ;»  

 

Alors que,  

 

A l’encontre de la décision de refus de séjour prise par la partie adverse le 20.05.2021, la requérante a 

introduit un recours devant Votre Conseil, qui a constaté dans son arrêt n°273 631 le caractère illégal de 

cette décision, et l’a annulé ;  

En vertu de l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE1 , cette procédure de recours doit 

revêtir un caractère effectif (en ce sens qu’elle doit pouvoir porter effectivement remède à la situation 

critiquée) ;  

Le caractère effectif du recours est également garanti par l’article 13 de la CEDH, la requérante faisant 

valoir que la décision dont elle avait contesté la légalité constituait une ingérence illégale dans le droit 

au respect de sa vie privé, droit consacré à l’article 8 de la CEDH (il s’agit pour la requérante de pouvoir 

poursuivre les activités professionnelles auxquelles elle s’est adonnée durant 8 ans, étant entendu 

qu’elle séjourne régulièrement en Belgique depuis 15 ans et y a acquis le bien immobilier dans lequel 

elle réside) ;  

Les liens entre les deux dispositions précitées sont étroits ; ainsi, l’Agence européenne pour les droits 

fondamentaux indique dans son commentaire de l’article 47 de la Charte que :  

« Le premier alinéa se fonde sur l'article 13 de la CEDH: (…). Cependant, dans le droit de l'Union, la 

protection est plus étendue puisqu'elle garantit un droit à un recours effectif devant un juge. La Cour de 

justice a consacré ce droit dans son arrêt du 15 mai 1986 en tant que principe général du droit de 

l'Union (aff. 222/84, Johnston, rec. 1986, p. 1651; voir aussi les arrêts du 15 octobre 1987, aff. 222/86, 

Heylens, rec. 1987, p. 4097, et du 3 1 Disposition applicable en l’espèce dès lors que les dispositions de 

droit belge relatives à la délivrance ou au refus de délivrance d’un Permis Unique constitue la mise en 

œuvre du droit de l’UE puisqu’elles transposent la Directive 2011/98/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 13 décembre 2011 établissant une procédure de demande unique en vue de la délivrance 

d’un permis unique autorisant les ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d’un 

État membre et établissant un socle commun de droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui 

résident légalement dans un État membre 6 décembre 1992, C-97/91, Borelli, rec. 1992 , p. I-6313). 

Selon la Cour, ce principe général du droit de l'Union s'applique également aux États membres lorsqu'ils 

appliquent le droit de l'Union » 2 

Le droit à un recours effectif est également consacré à l’article 19 du Traité sur le Fonctionnement 

d’Union européenne (TFUE) prévoit que « Les États membres établissent les voies de recours 

nécessaires pour assurer une protection juridictionnelle effective dans les domaines couverts par le droit 

de l’Union. »  

La CJUE juge de façon constante que :  

« Comme le prévoit l’article 19, paragraphe 1, second alinéa, TUE, il appartient aux États membres de 

prévoir un système de voies de recours et de procédures assurant aux justiciables le respect de leur 

droit à une protection juridictionnelle effective dans les domaines couverts par le droit de l’Union. Le 
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principe de protection juridictionnelle effective des droits que les justiciables tirent du droit de l’Union, 

auquel se réfère ainsi l’article 19, paragraphe 1, second alinéa, TUE, constitue un principe général du 

droit de l’Union qui découle des traditions constitutionnelles communes aux États membres, qui a été 

consacré par les articles 6 et 13 de la convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après la « CEDH ») et qui est à présent affirmé 

à l’article 47 de la Charte (arrêt Asociaţia « Forumul Judecătorilor din România » e.a., point 190 ainsi 

que jurisprudence citée).. » (CJUE, arrêt rendu dans l’affaire C-791/19 le 15.07.2021)  

Par ailleurs, la Directive 2011/98/UE prévoit, comme son intitulé l’indique, la mise en place par les Etats 

d’une « procédure de demande unique en vue de la délivrance d’un permis unique autorisant les 

ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d’un État membre » ;  

En droit belge, cette procédure de demande unique prend la forme d’un examen distinct des deux volets 

(travail et séjour) de l’autorisation sollicitée, par deux autorités distinctes ; l’examen du volet « travail » 

est préalable à celui du volet « séjour » ;  

 

En l’espèce, la requérante a donc d’abord obtenu de la part du SPR Bruxelles une autorisation de travail 

valable du 26.04.2021 au 25.04.2022, avant de se voir refuser la délivrance de l’autorisation de séjour 

par l’Office des Etrangers, par une décision du 20.05.2022 que Votre Conseil a jugée illégale, et a 

conséquemment annulée ;  

Chargée de statuer à nouveau sur le volet « séjour » de sa demande de Permis unique, la partie 

adverse constate que l’autorisation de travail délivrée par le SPR Bruxelles est arrivée à expiration ; elle 

considère que, par là-même, elle est légalement autorisée à refuser l’autorisation de séjour de la 

requérante; https://fra.europa.eu/fr/eu-charter/article/47-droit-un-recours-effectif-et-acceder-un-tribunal-

impartial. Ce faisant, la partie adverse a violé le caractère effectif que doit revêtir la procédure de 

recours organisée à l’encontre des décisions qu’elle adopte, dans une matière couverte par le droit de 

l’Union et qui, du reste, touche à la vie privée de la requérante ;  

Il revient à votre Conseil d’écarter l’application des dispositions de la loi du 15.12.1980 visées par la 

partie adverse dans sa décision, et sur lesquelles elle fonde celle-ci, constatant que dans une situation 

telle celle de l’espèce, l’application de ces dispositions contrevient au caractère effectif de la procédure, 

caractère effectif garanti par les dispositions supranationales susmentionnées ;  

Il faut également observer que si la partie adverse a pu constater que la requérante n’était plus 

autorisée au travail au jour où elle s’est trouvée devoir examiner à nouveau la demande de la 

requérante suite à l’annulation par Votre Conseil de la décision précitée du 20.05.2022, c’est en vertu de 

la manière dont la procédure de demande unique visée dans la Directive 2011/98/UE a été mise en 

place en droit belge ; si ce double examen ne constitue pas, en soi, une violation des termes de la 

Directive précitée, il n’en pose pas moins problème lorsqu’en vertu de celui-ci, le caractère effectif des 

procédures de recours est mis à mal, comme c’est indéniablement le cas en l’espèce ;  

Enfin, la situation parait d’autant plus inique que si l’autorisation de travail délivrée par le SPR Bruxelles 

avait expiré au jour où la partie adverse s’est trouvée devoir statuer à nouveau sur la demande de la 

requérante, c’est uniquement en vertu de la décision illégale précédemment adoptée par elle-même ; au 

fond, la partie adverse fonde sa décision sur une situation qui est le résultat de son propre 

comportement fautif ;  

Si l’application des dispositions par lesquelles la Directive 2011/98/UE a été transposée en droit belge 

ont mené, en l’espèce, à ce que l’autorisation de travail dont a bénéficié la requérante soit expirée au 

jour où la partie adverse s’est trouvée devoir examiner nouvellement le fondement de sa demande de 

séjour, la loi du 15.12.1980 (et, notamment, son article 9) offrait à la partie adverse la possibilité 

d’autoriser temporairement la requérante au séjour, de telle sorte que son employeur puisse solliciter la 

délivrance d’une nouvelle autorisation de travail auprès des autorités régionales compétentes ; c’est ce 

qu’elle avait d’ailleurs sollicité via le courriel adressé par son conseil à la partie adverse en date du 

29.06.2022 ; cette manière de faire était la seule à garantir le caractère effectif du recours introduit 

devant Votre Conseil à l’encontre de la décision du 20.05.2022, et d’assurer la conformité des 

dispositions ayant transposé en droit belge la Directive 2011/98/UE avec les articles 47 de la Charte et 

19 du TFUE ; Le moyen est fondé. » 

 

3. Discussion 

 

3.1. L’article 61/25-5 de la même loi prévoit en son paragraphe 1er :  

 

« Le ressortissant de pays tiers visé à l'article 61/25-4, est autorisé à entrer et à séjourner plus de 

nonante jours sur le territoire du Royaume afin d'y travailler, ou son autorisation de séjour est 

renouvelée, pour autant que :  
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1° le ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas dans un des cas mentionnés à l'article 3, alinéa 1er, 

5° à 10° ;  

2° en cas d'absence d'un contrat de travail en cours de validité, le ressortissant d'un pays tiers dispose 

des moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé ;  

3° lorsque le ressortissant de pays tiers séjourne sur le territoire du Royaume lors de l'introduction de la 

demande visée à l'article 61/25-1, il est déjà admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume pour une 

période n'excédant pas nonante jours conformément au titre I, chapitre II, ou pour une période de plus 

de nonante jours conformément au titre I, chapitre III.  

4° il satisfasse aux conditions prévues à l'article 61/25-2, § 1er, alinéa 2. 

[…]. » 

 

L’article 61/25-2, paragraphe 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en son point 2°, ce qui 

suit : 

 

« Sans préjudice de la possibilité pour le ministre ou son délégué de demander des informations et des 

documents complémentaires conformément à l'article 25, § 2, de l'accord de coopération du 2 février 

2018, le ministre ou son délégué se base notamment sur les documents et informations suivants pour 

statuer sur la demande : 

 […]  

2° la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants, la durée de son occupation en tant que 

travailleur, et, le cas échéant, le numéro de T.V.A. de l'employeur ; 

[…]. » 

 

3.2.1. Le Conseil observe que par l’acte attaqué, la partie défenderesse refuse la demande de permis 

unique au constat « […] que l’autorisation de travail accordée par le Service Public Régional de 

Bruxelles, Direction de la Migration Économique était valable du 26.04.2021 au 25.04.2022 » et que 

cette autorisation étant « périmée », la partie requérante « n’est plus autorisée à travailler en Belgique » 

et « ne satisfait [donc] pas aux conditions prévues aux articles 61/25-5, §1er, 4° et 61/25-2, §1er, alinéa 

2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée » dès lors qu’elle ne peut « prouver qu’elle dispose 

de moyens de subsistance suffisants et la durée de son occupation en tant que travailleuse ». 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas valablement contestée par la 

partie requérante qui invoque d’une part la violation du droit au recours effectif, l’ingérence illégale que 

constitue l’acte attaqué dans le droit au respect de sa vie privée et sollicite d’autre part que soient 

écartées les dispositions nationales relatives à la transposition de la directive 2011/98/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 13 décembre 2011 établissant une procédure de demande unique en vue de 

la délivrance d’un permis unique autorisant les ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le 

territoire d’un État membre et établissant un socle commun de droits pour les travailleurs issus de pays 

tiers qui résident légalement dans un État membre [ci-après « directive Permis unique »] organisant un 

examen en deux volets dès lors qu’elles entravent en l’espèce le caractère effectif des procédures en 

cours. Elle soutient que la partie défenderesse avait la possibilité, notamment via l’article 9 de la loi du 

15 décembre 1980, de lui octroyer un séjour temporaire afin que son employeur puisse solliciter la 

délivrance d’une nouvelle autorisation de travail auprès des autorités régionales compétentes. Elle 

rappelle à cet égard avoir exposé une telle demande dans son courrier du 29 juin 2022. 

 

3.2.2. A cet égard, le Conseil observe que par cette argumentation la partie requérante ne conteste 

aucunement que lors de la prise de l’acte attaqué, elle ne satisfaisait en tout état de cause pas à, au 

moins, l’une des «[…] conditions prévues à l'article 61/25-2, § 1er, alinéa 2», à savoir celle de disposer  

« de moyens de subsistance suffisants, la durée de son occupation en tant que travailleur, et, le cas 

échéant, le numéro de T.V.A. de l'employeur », son autorisation de travail accordée le 26 avril 2021 par 

la Région bruxelloise ayant expirée le 25 avril 2022 et la partie requérante ne démontrant pas, par 

ailleurs, disposer de moyens de subsistance suffisants. 

 

Quant à la violation du droit à un recours effectif suite à l’annulation par le Conseil de la précédente 

décision de refus de séjour prise par la partie défenderesse le 20 mai 2021, bien qu’il ressort des 

rétroactes de la procédure que l’illégalité de cette décision trouve sa source dans une faute de 

l’administration qui aurait dès lors pu accorder une autorisation de séjour temporaire à la partie 

requérante, il n’existait toutefois aucune obligation légale dans le chef de la partie défenderesse de 

délivrer une telle autorisation qui relève de sa compétence discrétionnaire. Si la partie requérante 

rappelle avoir sollicité une telle autorisation de séjour et les circonstances de fait propre à sa situation 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018020214&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018020214&table_name=loi
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dans un courrier du 29 juin 2022, elle n’en tire aucune conséquence dans son recours notamment en 

termes de motivation. 

 

Ensuite, le Conseil observe que la partie requérante ne démontre, en réalité, pas le maintien de son 

intérêt à invoquer la violation du droit au recours effectif alors qu’elle est restée en défaut, pour sa part, 

d’introduire une nouvelle demande d’autorisation de travail auprès de l’autorité régionale compétente 

afin de démontrer qu’elle se trouvait toujours dans les conditions de l’obtention du volet travail du permis 

unique après le 25 avril 2022, demande qui pour rappel n’est pas conditionnée à la détention d’un séjour 

sur le territoire belge. 

 

Il s’ensuit que la partie requérante ne peut, en conséquence, reprocher à la partie défenderesse d’avoir 

fondé l’acte attaqué, sur la circonstance qu’elle ne se trouvait plus dans les conditions pour l’obtention 

d’un permis unique, son autorisation de travail ayant expiré.   

 

Il n’y a donc pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante sollicitant d’écarter les 

dispositions nationales transposant la directive Permis unique en ce qu’elles contreviendraient au 

caractère effectif de la procédure garanti par les dispositions supranationales, et ce, outre que la critique 

ainsi émise vise en réalité à une modification législative qui dépasse les compétences du Conseil de 

céans. 

 

3.2.3. Quant à la vie privée que la partie requérante déclare avoir développé en Belgique, outre qu’il 

convient de constater que l’acte attaqué n’est pas accompagné d’un ordre de quitter le territoire, le 

Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée 

et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les 

Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est 

une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la 

vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent 

le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi 

habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale 

de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’ « En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par les articles 61/25-4 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de travail depuis le pays de résidence ou depuis le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour par le biais de son employeur auprès de l'autorité régionale territorialement compétente, n’impose 

à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout 

en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de 

trois mois. 
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Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen unique, de sorte 

que celui-ci n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier août deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


